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Des initiatives originales de promotion de la santé
Les programmesàl'intention des employés gagnent en popularité

 

hugo.joncas@transcontinental.ca

Stress, dépression, obésité,
hypertension... Les problèmes
de santé des travailleurs
coûtent des milliards de dol-
lars par année aux employeurs.
Par exemple, chaque em-

ployé fumeur coûte 2 500 $ de
plus qu’un non-fumeur en frais
divers, selon Travail Canada.
Les problèmesliés au stress,

eux, ont coûté 16 G$ aux em-
ployeurs canadiens en absen-
téisme, assurance-médica-
ments, indemnisationset aide
aux employés, selon une étude
de Chrysalis Performance
Strategies réalisée en 2002.
Pourtenter de limiter les
dégâts, des assureurs et des
PMEoffrent des programmes
de mieux-être. Ils sont de plus
en plus populaires.

« Ces produits sont très
diversifiés, dit Louis Bernat-
chez, directeur chez Morneau
Sobeco. Ça peut consister, par
exemple, en la mise en place
d'un centre de conditionne-
ment physique ou de cours

pour arrêter de fumer, pour
mieux manger ou pour perdre
du poids. »

Selon une étude de Morneau
Sobeco, la proportion des em-

ployeurs qui offrent ce genre
de services a crû de 50 % entre
2001 et 2005. Aujourd’hui,
le service est offert dans 33 %
des organisations.

Desrésultats concrets
Acti-Menuest l’une des entre-
prises qui fournissent ce ser-
vice. La société a créé un
programmedesanté et mieux-
être pour Visa Desjardins.
Les employés volontaires doi-
vent procéderà des bilans sur

Environ

900 employés de

Visa Desjardins se sont

portés volontaires

pour prendre part au

programme d'Acti-

Menu en 2004.

plusieurs thèmes concernant
leur santé physique et psycho-
logique. Des spécialistes
appellent ensuite les partici-
pants poureffectuer un retour
sur les différents éléments
du bilan et les accompagner
dans les changements à appor-
ter à leurstyle de vie.
Le taux de participation

est élevé : 70 % des employés
de Visa Desjardins, soit 900
personnes, se sont portés

volontaires pour prendre part
au programme en 2004. Le rap-
port final indique que le taux
d'absentéisme dans l’entreprise
a baissé de 28 %, et le taux de
roulementde 54 %. Le nombre
de fumeurs a chuté de 25 %, et
celui des employés disant
éprouver des sentiments de
déprimeest passé de 61 à 45 %.
Globalement,les participants

ont augmenté la fréquence de
leurs activités physiqueset font
plus attention à leur alimen-
tation. De son côté, SSQ Grou-
pe financier est. parvenu à faire
baisser de 33 % le taux d’absen-
téisme lié aux invalidités
dans ses organisations clientes
grâce à son programme de
mieux-être autravail.
À Beauport, Whittom et Bou-

cher (WB), une autre compa-
gnie de services de santé aux
employés, s'occupe notamment
de la gestion de l'invalidité
pour 500 travailleurs couverts
par La Capitale, assurance
et gestion du patrimoine.
« Les gens placés en invalidité
voient leur médecin. Ensuite,
nous nous chargeons de la
réadaptation, nous gérons
les dossiers, nous procédons
à des examens plus en profon-
deur », explique Denis Bou-
cher, coprésident de la PME.
Ce genre de services connaît

un succès considérable. « De-
puis trois ans, mon chiffre d'af-
faires doubletous les ans», dit
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Roger Bertrand, président du comité de travail a la téte de
GPS, et André Légaré, qui assure la permanencedel'organisme.

M. Boucher, dont l’entreprise
se consacre presque exclusive-
mentà cesactivités.
Chez Acti-Menu, Marie-Clau-

de Pelletier, directrice géné-
rale, assure que le volume des
activités de l’entreprise dans
les services aux employés a
triplé en cinq ans. Une autre
entreprise de Québec, Le
Groupe Pro Santé, qui a conçu
un programmepour les 200 000
assurés de la Commission
de la construction du Québec,
attribue une augmentation de
20 à 25 % de son chiffre d’affai-
res aux services aux employés.
M. Bernatchez, de Morneau

Sobeco, attribue la popularité

‘grandissante de ces program-
mes à la hausse des charges
financières assumées par les
organisations attribuables à
des problèmesde santé. « C'est
le momentidéal pour examiner
ça, dit-il. L'objectif est de dimi-
nuerles coûts sans compro-
mettre la couverture, de faire
baisserle taux d'absentéisme et
d'augmenter la productivité. »

GP?S
Depuisl'an dernier, Acti-Menu,
WB, Pro Santé et d’autres en-
treprises participent à la mise
sur pied d’un organisme sans
but lucratif voué à la santé en
milieu de travail, le Groupe de

promotion pour la prévention
en santé (GP°S), financé par
la Fondation Lucie et André
Chagnon. Ancien président de
l'Assemblée nationale, Roger
Bertrand,président du comité
de travail responsable de la
création de ce regroupement
d'entreprises voué à la santé
au travail, croit pouvoir attein-
dre 50 membresà l'automne.
M. Bertrand souhaite notam-

ment que GP°?S établisse
une norme québécoise de
qualité et de rentabilité pour
les services-conseils de santé
au travail. « On veut que
les entreprises soient certaines
de la qualité des produits
quand elles amorcent leurs
discussions avec les fournis-
seurs de service », explique-t-il.
Les bénéfices pécuniaires

de tels programmes pour
les entreprises sont réels,
maisdifficilement chiffrables.
WB évalue cependantà trois à
huit dollars par dollar investi
le rendement d’un bon pro-
gramme de santé des em-
ployés, considérant une baisse
du taux d’absentéisme de 10
à 14 %. M, Bernatchez, de
Morneau Sobeto, note néan-
moins que les services de
santé aux employés les plus
rentables visentles travailleurs
les plus à risque : ceux qui
fument, ne font pas beaucoup
d'exercice et ont un surplus
de poids. m

 

  DAMMO™ECH-:NeOTPOUR LES ÉTALAGESENDOMMAGES

 

  

    

 

WCHEF DE- FILE OEUVRANT DANS

 

2 ‘ Palais deJe Conanes
,LToctobre 2005

EnLA RÉPARATION ET LE RENFORCEMENT
psÉTALAGES INDUSTRIELS

Venez nnous rencontrer au:

   

  
   

 



 

EELES AFFAIRES | SANTE ET SECURITE DU TRAVAIL

Les machinesetles jeunes travailleurs, les priorités de la CSST
Chaque année, la machinerie d'usine occasionne près de 13 000 accidents de travail dansla province

Smet
dossiers@transcontinental.ca

Cette année, la Commission
de la santé et de la sécurité
du travail (CSST) a décidé de
porter une attention toute
particulière à la sécurité
des machines ainsi qu’à la
sensibilisation des jeunes en
matière de prévention en
milieu de travail.

« En mars, nous avons lancé
le plan d'action Sécurité des
machines qui se poursuivra
en 2006. Nos inspecteurs
adopteront une politique de
tolérance zéro à l’égard des
employeurs et des fournisseurs
lorsqu'ils observerontl’exis-
tence d’un dangerlié à l’accès
de pièces en mouvement»,
explique Daniel Legault, porte-
parole de la CSST.
Chaque année, la machinerie

d'usine occasionne près de
13 000 accidents de travail
dans la province. De 1999
à 2003, les machines ont été
à l'origine de 101 décès. Ces
événements malheureux se
produisent autantlors des opé-
rations courantes que pendant
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La CSST veut sensibiliser les jeunes aux risques d'accidents
afin qu'ils aient les bons réflexes de prévention. ?

les travaux d'entretien et de
réparation. Dans 25 % des cas,
les accidents sont attribuables
à des pièces en mouvement
situées dans les zones dange-
reuses, à proximité immédiate
des machines,dans des espaces
auxquels les travailleurs ne
devraient normalement pas
avoir accès.

M. Legault souligne que,
chaque année, la CSST verse
ainsi plus de 70 M$ pourles
accidents liés aux machines,
qui surviennent dans tous
les secteurs industriels. Les
lésionsles plus souvent obser-
vées concernentles doigts, le
dos et les mains.

« Nos inspecteurs évalueront

en priorité, et systématique-
ment,le degré dedangerosité
de chaque machine, ajoute-t-il.

« Dès qu’ils noteront une dé-
ficience, ils n’hésiteront pas à
installer sur une machine des
scellés qui ne seront retirés
que lorsque l'employeur
aura apporté les correctifs qui
s'imposent.»
La CSST continuera à appli-

quer sa politique de tolérance
zéro en 2006, en l'intensifiant
toutefois, L'an prochain, les en-
treprises délinquantes devront
payer des amendes plus lour-
des et la Commission publiera
dansles journaux les condam-
nations dont les employeurs
fautifs feront l’objet.

Sensibiliser les jeunes
La CSST a parailleurs recon-
duit cette année son Défi pré-
ventionjeunesse. Le program-
meavait été lancé pour la pre-
mière fois en 1998 à titre de
projetpilote. .

« Depuis sa création, le Défi a

permis de rejoindre quelque
140 000 jeunes. C’est donc un
franc succès, et nous voulons
poursuivre nos efforts en ce
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sens. Il est important de sensi-
biliser les jeunes aux risques
d'accidents professionnels afin
que, avant mêmed’être sur .

le marché dutravail, ils aient
intégré les bons réflexes
de prévention quant aux dan-
gers qui les guettent dans leur
futur milieu professionnel »,
indique M. Legault.

La CSST a reconduit

son Défi prévention

jeunesse, qui avait été

lancé en 1998 à titre

de projet pilote.

Le Défi prévention jeunesse
encourage la réalisation de
programmes d’éducation en
matière de santé et de sécurité.
Il vise l’ensemble des écoles
primaires et secondaires. Les
élèves et leurs professeurs sont
invités à soumettre des projets
favorisantl'acquisition d’habi-
tudes de prévention chez les
jeunes. L'aide financière maxi-
male par projet est de 350 $.

Au cours des 12 derniers mois,
la CSST a ainsi consacré à cette
initiative une enveloppe de
186 600 $ à près de 800initia-
tives dans 377 écoles.

« Chaque année, on dénombre

environ 24 000 lésions profes-
sionnelles chez les jeunes tra-
vailleurs de moins dé 25 ans.
Beaucoup surviennent durant
les emplois d'été. D'une manière
générale, le taux d’accidents
chez les jeunestravailleurs
est plus élevé que chez leurs
aînés », note M. Legault.
La CSST a aussi poursuivi

cette année une initiative ori-
ginale,Escouadejeunesse. Au
cours des vacances scolaires,
22 étudiants ont rendu des
visites aux entreprises qui
embauchent des jeunes
travailleurs afin de les sensi-
biliser à la prévention des
accidents de travail. « La visite
est effectuée avec la collabora-
tion volontaire des entreprises,
qui montrent une grande ouver-
ture. Ainsi, en 2002, 900jeunes
travailleurs ont bénéficié
de ces visites. Cette année,
nous devrions en rejoindre plus
de 7 000 », précise M. Legault. m
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Des machines qui tuent
|| existe toutefois des systèmes pour assurerla sécurité des travailleurs

oe » 4

gaellecorre@transeontinental.ca

Dans un contexte où les entre-
prises doivent augmenter
leur productivité, les risques
d'accidents liés aux machines
sont susceptibles d'augmenter,
eux aussi.
Chaque année,près de 13 000

accidents du travail sont

causés par des machines au
Québec, et 20 travailleurs y
laissent leur vie. L'accès à des
pièces en mouvement est la
principale cause des accidents
liés à la machinerie.

Technologies de
sécurité modernes
Des dispositifs de protection
existent, mais ils sont souvent
méconnus. Pour être plus
sécuritaires, de nombreuses
machines automatisées au-
raient besoin de systèmes de
verrouillage dits intelligents
qui permettent d'assurer la
sécurité, en cas de défaillance.

Afin de trouver le bon

système de sécurité,

il faut procéder à une

analyse de risque.

« Dansles années80,l'Union
européenne s’est, dotée d’un
cadre juridique en matière de
sécurité des machines. Aujour-
d'hui, les nouveaux systèmes,
commeles rideaux optiques ou
les scanners à faisceau laser,
proviennent en majorité

  Mathod

 

ed'analyse du risque
 

Poür choisir lesystème de sécurité le plus approprié à une machine,
il faut circonscrire correctementle risque. Voici une méthode
d'analyse proposée par le Goupe !D, un spécialiste de la santé et
sécurité du travail.

PENESLRTUNER ITS)

> Définirles zones dangereuses en raison des mouvements
mécaniques, des sources électriques, de la radiation ou de la
vibration. *

> Répertorier les systèmesdeprotection existants.

2 Identification des activités }

> Opération, entretien préventif, réparation, remise a neuf.

> Evaluerles situations dangereuseset les dommages possibles.

3 Estimation du risque

> Estimerl'indice de risque en fonction de la gravité des accidents,
de la fréquencepossible, de la probabilité d'occurrenceet de la
possibilité d'évitement.

4 Définition des mesures de réduction du tisque

> Définir l'objectif de prévention

> Sélectionner les mesures de prévention possibles

CREER EREE
> Objectif : assurer une sécurité constante, malgré une ou plusieurs
défaillances.

de pays européens », précise
Joseph-Jean Paques, cher-
cheurà l’Institut de recherche
Robert-Sauvé en santé et
sécurité du travail (IRSST).
Par exemple, des rideaux
opiiquesoffrent une protection
accrue en arrétant la machine
si une partie du corps d’un
travailleur est détectée dans
une zone dangereuse.

Formation en
analyse du risque
Pour choisir le système de
sécurité optimal,il faut définir
le risque précisément. L'IRSST
a développé une formation
pour analyserles risques qu’il a

TABLEAU: LES AFFAIRES

d'abord offerte aux inspecteurs
de la Commission de la santé
et de la sécurité du travail
(CSST).
Depuis quelques années,

l’organismereçoit un nombre
croissant de demandes pour
cette formation en analyse du
risque. L'IRSST a donc décidé
de transférer ses connalis-

sances à des formateurs.
Le Groupe ID a été l’un des

22 organismes qui en a profité.
L'entreprise de Chicoutimi se
spécialise dans la conception,
le développementet l'implan-
tation de solutions logicielles
en vue d'assurer à sa clientèle
manufacturière et industrielle

une gestion optimale de la
sécurité dutravail.
Le président du Groupe ID,

Mario Saucier, indique que
certaines grandes entreprises
consultent afin d'obtenir une
évaluation complète de leur
machinerie, alors que d'autres,
plus petites, ont besoin d’une
intervention pour améliorer
la sécurité d’une machine.

Il n’est pas rare que le
problème soit lié à l'âge de
.la machine. « Il y a 20 ou
30 ans, la préoccupation de la
sécurité dans les entreprises
était moins présente que main-
tenant. Elles ne veulent pas
faire la manchette d'unjournal
à cause d’un accident survenu
dans leur usine », explique
M. Saucier.

Adapterla sécurité
En général, les machines plus
récentes sont plus sécuritaires.
Toutefois, lorsque les besoins
des entreprises évoluent, il
arrive qu’elles utilisent une
machine conçue pour un cer-
tain usage a d'autres fins. Il
est de la responsabilité de
l'employeurde s'assurer que la
machine demeure sécuritaire
en tout temps.

La responsabilité de la sécu-
rité au travail devrait incomber
à l'employeur et à l'employé.
« L'employeur a la respon-
sabilité de fournir un environ-
nement de travail sécuritaire
à ses salariés. Et le travailleur
a la responsabilité de faire
un usage approprié des machi-
nes », dit Eric Arsenault, de la
direction des communications
2laCSST. m
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Un rideau optique stoppe la machine si un travailleur traverse
le faisceau.

Des malaises qui coûtent cher
 

> Environ 12 % de la population canadienne éprouve des
problèmesde santé liés à l'anxiété causant desinvalidités
de légères à graves.

> Unfumeur coûte 2 500 $ de plus à son employeur qu’un non-
fumeur en absentéisme, assurancevie, assurance maladie,
perte de productivité.

> Lestress est responsable de 30 % des arrêts de travail, il
engendre des problèmes qui ont coûté 16 milliards de doilars
(G$) aux employeurs canadiens en absentéisme, assurance
médicaments, indemnisations et aide aux employés.

> La dépression engendre des coûts directs de 7 G$ et des pertes
de 15 G$ en productivité perdue aux employeurs au Canada.
Le problèmes de santé mentale sont responsables d'une
absencesur deux.

> De 1987 à 1998, le nombre moyende journées d'incapacité
de travail attribuables à des problèmes de santé psychologique
est passé de 7,4 à 24,6 jours par 100 personnes.

> L'absentéisme coûte 15 G$ par an aux entreprises canadiennes, -
Ses coûts directs représentent 17 % de la massesalariale.= Ha).

i
SOURCES: GOUVERNEMENT DU CANADA, BUREAU INTERNATIONAL DU TRAVAIL
ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTÉ, INSTITUT DE LA STATISTIQUE DU QUEBEC,
GP2S, WATSON WYATT WORLDWIDE, CHRYSALIS PERFORMANCE STRATEGIES ::…: — |
TABLEAU: LES AFFAIRES a ot
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SANTÉ ET SÉCURITÉ DU TRAVAIL

Les jeunes travailleurs sont plus
vulnérables que leurs collegues aines

’

dossiers @transcontineatal.ca

Chaque année au Québec, près
de 23 500 jeunes de moins de
25 ans se blessent au travail.
Et presque à tous les mois,
un jeune meurt en effectuant
son boulot. Depuis cinq ans, la
Commission de la santé et de
la sécurité du travail (CSST)
a enregistré 56 décès chez les
jeunestravailleurs.

« Les jeunes sont plus
exposés aux accidents que
les aînés, en raison de leur
manqued'expérience et de for-
mation en santé et sécurité du
travail. Ils ont unefois et demie
plus de lésions profession-
nelles queles travailleurs plus
âgés. Et dans bien descas, l'ac-
cident aurait pu être évité »,
dit Éric Arseneault, conseiller
en communication à la CSST,

Deux cas de trop
L'accident dont a été victime
Étienne Lafleur est un exem-
ple parmitant d'autres. Le 15
octobre 2001, le bras droit de
ce jeune machiniste de 24 ans
reste coincé dans la presse de
textile qu'il utilise pourtant

chaque jour depuis un an. Un
collègue vient rapidement à
sa rescousse, mais malheureu-
sement, celui-ci ne sait pas
commentarrêter la machine.
Incroyable, n’est-ce pas ? C’est
finalement un autre employé,
sa vingtaine d'années d'expé-
rience derrière lui, qui appuiera
enfin sur le bon bouton.
Depuis, Étienne Lafleur

ne peut plus soulever plus de
six kilosà la fois, travailler plus
de 15 minutes consécutives
avec un ordinateur et utiliser
bon nombre d'appareils. Du
coup,son rêve defaire carrière
comme éclairagiste s’est
envolé. Il a aussi dit adieu aux
compétitions de tennis et à sa
grande passion,l'alpinisme.
Alexandre Fournier, un

jeune éboueur de 14 ans,a eu
moins de chance. Il est mort
écrasé entre la trémie d’un
camion à ordureset une voiture.
L'enquête de la CSST a révélé,
entre autres causes, que l'ac-
cident survenu à Grande-Val-
lée, en Gaspésie, le 14 janvier
dernier, était attribuable au
manquede visibilité du camion
et des travailleurs.

« La signalisation lumineuse

du camion est confondante
pour un obstacle sur la route
et la présence des travailleurs
sur la voie publique est imper-
ceptible à l'arrière du camion »,
peut-on lire dans le rapport
d’enquête. « La gestion de
la prévention est incomplète,
notammenten ce qui concerne
l’obligation de porter un
dossard à bandes réfléchis-
santes. » Malgré la noirceur,
le jeune Alexandre ne portait
pas son dossard...

Inconscients des risques
Outre le manque d’expérience
et le peu de formation en santé
et sécurité du travail, plusieurs
autres facteurs expliquent la
plus grande vulnérabilité des
jeunes: ils ne sont pas toujours
bien informés des risques que
présente leur environnement
de travail; ils sont peu cons-
cients des risques liés au tra-
vail et se sentent invulnérables;
ils ressentent du stress en
raison de leur entrée sur le
marché du travail ou de leur
début dans un nouvel emploi;
ils changent fréquemment
d’emploi; ils sont davantage
soumis a des contraintes de tra-

vail comme des horaires irré-
guliers, la manutention de char-
ges lourdes, des efforts exces-
sifs et des tâches répétitives,
En outre, ils ne connaissent

pas bien leurs droits et leurs
responsabilités en matière de
santé et sécurité du travail ni
ceux de leurs employeurs,ni le
rôle de. la CSST d’ailleurs.
« Plusieurs jeunes ne savent
pas que leur employeur doit
leurassurer la formation,l’en-
traînement et la supervision
appropriée et qu’ils peuvent’
être indemnisés par la CSST
en cas de lésions profession-
nelles », dit M. Arseneault.
Selon une étude de la CSST,

54 % desaccidents chez les
jeunes surviennent dans les
six premiers mois d’un nouvel
emploi, tandis que ce pour-
centage se situe à 33 %, tous
groupes d'âges confondus.
Près de la moitié des accidents
surviennent en été, période
durant laquelle les jeunes
affluent sur le marché du tra-
vail. Presqu'une fois sur deux,
les jeunestravailleurs se bles-
sent au dos ou aux mains.

« Quandlesjeunes commen-
cent un nouvel emploi,ils veu-
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ÉtienneLafleur, victime d'un accident, a dit adieu aux

compétitions de tennis et à sa grande passion, I'alpinisme.

lent impressionner leur patron.
Ils en font souvent plus qu'il
n’en faut, De plus, ils sont
gênés de parler de santé et de
sécurité à leur patron. Ils ont
peur de poser des questions »,
explique M. Arseneault.

« On a le droit d’aller voir
son patron pour lui parler
d'une situation dangeureuse.
Mieux vaut prévenir que
guérir », dit M. Lafleur.
Dans ce contexte, la CSST

a adopté un plan d'action
jeunesse en trois volets : édu-
cation, formation et intégra-
tion au travail. L'objectif

consiste à développer, chez les

travailleurs et les employeurs,
une culture de la prévention.

« En tant qu’employeur, vous
avez un rôle important àjouer
en matière de santé et de sécu-
rité du travail. La CSST compte
sur votre collaboration pour
apprendre aux jeunes tra-
vailleurs à maîtriser les risques
qui se présentent dans la vie
de tousles jours et les rendre
aptes à participer à la préven-
tion. Nous pouvons faire en
sorte que nos jeunes intègrent
le marché du travail en toute
sécurité », dit Gérard Bibeau,
président du conseil et chef de
la direction de la CSST. =
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Des procedures entièrementrévisées
Comment une PME de Granby a repensé ses procédures de manipulation de pièces

Smet
dossiers@transcontinental.ca

Depuis 1954, Réservoirs
d’acier de Granby fabrique
des réservoirs pour l'huile à
chauffage, une activité particu-
lièrement dangereuse pour les
travailleurs chargésde l’entre-
posage et de l’emballage.
« Manipuler un réservoir de 150
kilos demande beaucoup
de dextérité de l'employé qui
travaille avec des pinces méca-
nisées, commandéesà distan-
ce. Nous avons connuplusieurs
cas de fractures entraînant
des absences au travail pouvant
atteindre 6 mois.

Chez Réservoirs

d'acier de Granby,

les accidents

professionnels et

les congés de maladie

appartiennent au passé.

« Sans compterquelesréser-
voirs sont souvent à 5 pieds
du sol, ce qui fait qu’il y a tou-
jours un risque de chute sur les
travailleurs au sol », explique
Yves Legault, directeur
des opérations de l'entreprise

estrienne qui compte 150 em-
ployés syndiqués.

En 2002, les dirigeants de
l'entreprise et les travailleurs
ont décidé de former un comité
conjoint afin de repenser de
fond en comble les diverses
procédures de manipulation
des réservoirs. Il a été décidé
de faire participer également
les ressources internes du ser-
vice d'ingénierie. « Au départ,
on avait estimé les coûts pour
corriger la situation à 95 000 $.
Finalement,lorsque les nou-
velles procédures ont été mises
en œuvre, en mars 2004, on

en était plutôt à 150 000 $ »,
reconnaît M. Legault.
Selon ce dernier, le dépasse-

ment de coût en valait toute-
fois la peine. Les réservoirs
allaient être saisis et mainte-
nus en l'air par des ventouses
qui les déposeraient en toute
sécurité sur les plateformes
de bois. De plus, on a procédé
à l'installation de faisceaux
lumineux qui bloquent auto-
matiquement le mouvement
des réservoirs dès qu’un tra-
vailleur se trouve dans la zone
directe du déplacement.

« C’est clair : depuis que le
système est en service, aucun
réservoir ne s’est décroché
et les ventouses ont éliminé
les risque que les employés se
fassent coincerles doigts entre
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les pinces mécaniques et les
réservoirs. On a aussi éliminé
les risquesde blessures au dos,
car l’ancien système exigeait
des travailleurs des positions
contraignantes et des efforts
excessifs », poursuit M. Legault.
Les accidents au travail et les

congés de maladie appartien-
nent désormais au passé. De
plus, les nouvelles procédures
de manutention permettent
aujourd’hui de réaliser des
gains de productivité impor-

tants. « Autrefois, chaque fois
qu'un bris de matériel surve-
nait au cours du déplacement
des réservoirs, toute la chaîne
de production était immobi-
lisée et il fallait trouver des
solutions à la mitaine pour
continuerle travail. Le système
dont nous disposons aujour-
d’hui nous permet de réaliser
le travail plus rapidement,
et les interruptions sont
devenues rarissimes », assure
M. Legault. m

 
Les réservoirs à mazout de 150 kilos sont soulevés par des
ventouses, diminuant le risque d'accident lors des déplacements.
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out petit montant permet une grande améliorationQuand un
dossiers@transcontinental.ca

On imagine mal le travail des
pompiers s’effectuer autre-
ment que dans l’urgence. La
plupart du temps, un camion
d'incendie ressemble à un
fourre-tout où se retrouvent
pêle-mêle l'équipement de dé-
carcération, le moteur hydrau-
lique et les boyaux d’arrosage.
. « C'est un environnement
“idéal” pourles accidents pro-
fessionnels. On peut se blesser
aux mains en saisissant un
outil ou au dos en se penchant
à l'extrême pour soulever un
poids rapidement. De plus,
lorsque le désordre règne, la
rapidité de nos interventions
peut s’en ressentir », fait remar-
quer Yves Hamel, directeur

 

Yves Hamel, directeur adjoint du service de sécurité incendie
de Saint-Jean-sur-Richelieu: le travail des pompiers se fait dans
« un environnement “idéal” pourles accidents professionnels».

adjoint du service de sécurité
incendie de la Ville de Saint-
Jean-sur-Richelieu.
Par chance, parmila cin-

quantaine de pompiers que

compte la municipalité, cer-
tains avaient leur petite idée
sur la manière d'améliorer les
choses. Ils se réunirent à plu-
sieurs reprises avec la partie

 

Depuis plus de 20 ans, TRAVAIL H SANTÉ est préparé I |
pour vous, qui passez plus du tiers de votre
journée au travail. Voici un document ‘

de référence à recevoir et à conserver pour PROBLEMES
demeurer a jour dans la gestion de vos rift
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toxicologie, protection personnelle, nutrition adaptée
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a
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et de services en SST DA
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- Impacts financiers de la gestion au régime rétrospectif.

- Stress excessif et burnout.

- La responsabilité des organisations.

- Communication en SST.   - Conduite sur surface glacée.
 

Travail et Santé paraît 4 fois par année:

mars,juin, septembre et décembre.
Pour en savoir plus, visitez notre site web...

www.travailetsante.net
Courriel : travail.sante@sympatico.ca

Téléphone : (450) 245-7285

Télécopieur: (450) 245-0593

C.P. 1089, Napierville (Québec) J0J 1L0

+1 Nous reconnaissons le souten financier du gou-
vernement du Canada pour nos coûts d'envoi

Canad postal et à ce proget par l'entremise du Programme

d'aide aux publications (PAP) et du Fonds du
Canada pour les magaznes, du ministère du Patnmoine canadhen.

 Disponible en kiosque.
Demandez-le.

Abonnez-vous par la poste,
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patronale et obtinrent de ces
derniers de demander l’aide
des cols bleus dela ville afin
que ceux-ci leur fabriquent un
espace de rangement adapté à
leurs besoins.

« Un de nos pompiers a sou-
mis un croquis,etles cols bleus
nous ont concocté une sorte
de compartimentà tiroirs ré-
tractables, muni d’un cylindre
pneumatique, et légèrement
incliné afin de faciliter l'en-
trée et la sortie de I'équipe-
ment de manière à ce que plus
personne n'ait à forcer pour
prendre ses outils », commente
M. Hamel.

Entre la naissance de l’idée
d'amélioration et sa réalisation,
il s’est écoulé à peine deux
mois. Depuis novembre 2004,
les camionsdestrois casernes
de la ville qui transportent de
l’équipementde décarcération
disposent désormais de l’ingé-
nieux tiroir. « Le plus beau de
l'affaire, c’est que tout ce projet
s'est déroulé en concertation
et n'aura nécessité qu’un très
modeste investissement de
450 $, et contribue effective-
mentà assurerplus de sécurité
à une cinquantaine de tra-
vailleurs », ajoute M. Hamel.

| 24 SEPTEMBRE 2005 |

Un montantquelaVille a pro-
bablement déjà largement ré-
cupéré puisquelesoutils de dé-
carcération, désormais soigneu-

sement rangés dans un espace
adéquat, sont maintenus en bon
état et, par conséquent, ont une
durée de vie plus longue. m

 

Gare aux troubles
musculosquelettiques!
Cette année, la Commission de
santé et sécurité au travail
(CSST) porte une attention par-
ticulière aux troubles musculo-
squelettiques (TMS). Moins
apparents que les brûlures,
amputations et autres lésions
flagrantes, ils peuvent néan-
moins empoisonnerla vie et
avoir des conséquences graves
susceptibles de mener à des
arrêts de travail.
Le secteur d’activité le plus

touché est celui des services
médicaux et sociaux, dont
55,7 % des réclamations à la
CSST concernent des TMS,pour
60,1 % de l'argent déboursé en
indemnisations. Suivent les
secteurs de la chasse et de la
pêche (41,5 % de TMS pour
38,3 % des débours), de l'impri-
merie,de l’édition et des activi-
tés annexes (41,1 % de TMS

pour 46,2 % des débours) et du
commerce (40,4 % de TMS pour
46,5 % des débours).
Pour endiguerle problème,la

CSST a produit des protocoles
préventifs avec 38 entreprises
qui ont constitué un groupe té-
moin. Les résultats sont pro-
bants. Ainsi, le nombre de lé-
sions dans ces organisations a
chuté de 54 %, alors qu'il n’a
baissé que de 11,6 % dans l’en-
semble des entreprises québé-
coises entre 1995 et 1999. La
durée moyenne des indemni-
sations, quantà elle, a diminué
de 59 %, contre 5,1 % dans
l’ensemble des sociétés québé-
coises. Quant aux coûts associés
aux lésions, ils ont baissé
de 57 % dans les entreprises
témoins,alors qu'ils ont subi
une hausse de 0,6 % dans l’en-
semble des entreprises. m H.J.
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dossiers@trans£ontinental.ca

Quoi de plus dangereux que
detravailler en hauteur en
manipulantde lourdes charges,
le tout dans la plus grande
instabilité ? Les employés du
Cimetière Mount Pleasant, à
Laval, ont vécu le problème
pendant des années avant de
proposer eux-mêmes la solu-
tion qui s'imposait.

« En 1983, l’entreprise avait
acheté un chariot élévateur

.très lourd qui nécessitait plu-
sieurs personnes pour le dépla-
cer. La situation était particu-
lièrement dangereuse lorsqu'il
fallait placer les cercueils dans
les niches situées en hauteur
dans le mausolée etles risques
de basculement étaient réels.
Outre le cercueil, le chariot de-
vait contenir deux travailleurs
et leurs outils, soit une charge
de près de 500 kilos », explique
Dominique Miron, directrice
des opérations du Cimetière
MountPleasant.

Par ailleurs, la lourdeur etle
peu de-manœuvrabilité du
chariot, qui était également
affecté à des travaux généraux
d'entretien du cimetière,
ralentissaient les employés
et occasionnaient des maux
de dos. Au total, une dizaine de
personnes étaient appelées ré-
gulièrementà utiliser cet équi-
pement. Ils nous ont fait des
suggestions intéressantes dans
le but de sécuriser les opéra-
tions », ajoute Mme Miron.
Le probléme restait cepen-

 

 

Plusieurs innovations au
Grand Rendez-vous de la CSST
Cette année,le traditionnel GrandRendez-vous
organisé par la Commission de la santé et de
la sécurité du travail (CSST) se tiendra les 6 et
7 octobre, au Palais de congrès de Montréal.
Les organisateurs comptent accueillir plus
de 200 exposants. L'événement devrait attirer
quelque 6 000visiteurs intéressés par les outils
disponibles en matière de prévention des
maladies et des accidents professionnels.

« Cette année, nous organisons pour la pre-
mière fois, en même temps que le Grand Ren-
dez-vous, plusieurs ateliers et de conférences
sur la santé et sécurité du travail ciblant essen-
tiellementlesjeunes. Nous avons dureste invi-
té 600 élèves des centres de formation profes-
sionnelle des commissions scolaires dans
la matinée du 6 octobre. Le grand public sera
aussi admis à certains ateliers », indique
Gérard Bibeau,le président de la CSST.
Le 6 octobre, à partir de midi, les participants

pourront assister à un déjeuner-conférence

animé par un invité de marque, le docteur
Réjean Thomas, fondateur et président de
Médecins du monde Canada, bien connu pour
son engagementdans la lutte contre le sida.
Le reste de la journée ainsi que la matinée

du 7 octobre seront consacrés à diverses mani-
festations relatives au plan d'action que la CSST
a lancé cette année. L’après-midi sera réservée
à des activités reliées à la prévention des
convoyeurs à courroie.

L'innovation récompensée
Simultanément, cette mêmejournée, à 11 h, la
CSST procédera à la remise de ses traditionnels
Prix Innovation en santé et sécurité du tra-
vail. Trois premiers prix et deux mentions seront
ainsi attribués dans chacune des catégories
suivantes : grande entreprise, PME et organisme
public. À noter : pour la première fois, toutes
les régions du Québec présentent des candida-
tures. m M.D.S.

 

 

Nos services
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L'ingéniositérecompensee... même au cimetière
Un exemple de solution où le souci de la sécurité apporte un bénéfice tangible, malgré les coûts

dant entier, car les améliora-
tions proposées ne pouvaient
être apportées au chariot
existant. L'équipe de direction
du cimetière a alors accepté
d'acheter un nouveau chariot
élévateur électrique muni
d’un poste pour le conducteur
accompagnant. I] a ensuite
fallu tenir compte des recom-
mandations des travailleurs
afin d'adapter l’équipement
aux besoins spécifiques de
leurs tâches.

« Les travailleurs proposaient
les modifications à réaliser
au nouveau chariot, et nous
avons recruté un ingénieur qui
les a effectuées. Nous nous
étions assurés au préalable que
cette personne connaissait
très bien les exigences de la
Commission de la santé et
de la sécurité du travail »,
précise Mm Miron.
On a ajouté une plateforme

de travail comportant un garde-
corps métallique de part et

 

Le nouveau chariot du Cimetière Mount Pleasant à été adapté
aux exigences des travailleurs par un ingénieur.

d'autre du chariot afin de
porter en toute sécurité deux
travailleurs. Au total, l'entre-
prise a accepté d'allouer
23 000 $ à la réalisation de ces
améliorations. Selon M™ Mi-
ron,les résultats sont à la hau-

teur des attentes puisque les
employés utilisent désormais
un équipement d'une totale
stabilité et d’une grande poly-
valence qui leur permet de ré-
aliser un plus grand nombre de
tâches en moins de temps. =
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= Plus de 30 titres de cours
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* Colloques, petits-déjeuners conférences, rencontres
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" Conférences et séminaires

® Publications
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TRAVAIL DU QUÉBEC
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